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L°* Sœurs Evélina Savoie, dile Sœur Marie du Cénacl. ; 
Marie-Anne Trudel, dite Sœur Hilarie ; Edouardina Lambert, 
dile Sœur Marie de la Salette ; Hermine Carrière, dite Sœur 
Hélène de la Croii ; Angélina Hébert, dite Sœur Marie du 
Saint-Esprit ; Anaïs Trudel, dite Sœur Philômon ; Hedwidge 
Dion, dite Sœur Stanielai-Kostka ; Delphine Lavigne, dite 
Sœur Marguerite du Sacié-Cœur ; Georgina Cô'è, dite Sœur 
Gabriel-Archange ; Valentine Roy, dite Sœur Mane-Clotilde ; 
RAgina Villeneuve, dite Sœur Joseph Honoré ; Delmina Simard, 
dite sœur Marie de Bethléem.

Le sermon de circonstance a été prêché par M. l'abbé 
Roméo Lamarche, aumônier des Dîmes du Sacré-Cœur, et le 
saint sacrifice, célébré par Mgr Racicot.

Cette touchante cérémonie fut couronnée par la rénovation 
solennelle des vœux de toutes les religieus-s professes et parle 
chant du Te Dkum.

PXVSRS XXroUXeT»

G R l’archevêque do Montréal a reçu de Rome, en ces derniers 
temps, quelq-ies induits que nous sommes heureux de 
faire connaître à nos lecteurs.

I.ea prière* «le* Onarante-Heure*

Comme dans quelques églises et chapelles de ce diocèse, à cause 
de l'exiguité des lieux ou de la pauvreté, la pompe extérieure du 
culte ne répond pas toujours à la piété des filèles, Mgr l’archevêque 
a demandé au Saint-Siège la faculté de pouvoir permettre, suivant 
les règles de la prudence : 1 — que la messe principale, les trois 
jours des Quarante-Heure», puisse être chantée ou dite sans minis 
très sacrés ; 2 — que les messes puissent être célébrées sur l’autel 
de '."exposition, quand il n’y a pas un autre autel convenable.

Or, le Saint-Pèie, le 17 janvier 1899, a accordé, pour dix ans, la
faveur demandée. « .......attentis exposivis specialibus locorum cir-
cumstantii-, bénigne induisit pro gratia juxta preces, ad decennium, 
dummodo omnia, débita cum decentia, acea qua par est vénération» 
fiant. » Et dans une lettre accompagnant cet induit, Son Emminence 
le cardinal préfet de la Propagande dit : « Verum quum praedictum
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